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À PROPOS DE CE PROJET : 
Contribuer à la santé des survivantes de violence familiale 
Ce projet vise à relever les défis auxquels sont confrontées les survivantes de violence familiale 
en matière de droit de la famille. Financé par l’Agence de la santé publique du Canada, le projet 
Contribuer à la santé des survivantes de violence familiale est associé à cinq communautés de 
pratique régionales par l’intermédiaire de l’Alliance des centres de recherche canadiens sur la 
violence basée sur le genre. La Communauté de pratique de l’Atlantique sur la violence familiale 
et le droit de la famille est coordonnée en collaboration avec le Centre Muriel McQueen 
Fergusson pour la recherche sur la violence familiale. Ses membres, qui proviennent de divers 
secteurs, comprennent notamment des avocats du droit de la famille, des médiateurs, des 
travailleurs sociaux, des conseillers en violence familiale et des maisons de transition, des 
infirmiers en toxicomanie et en santé mentale, ainsi que plusieurs organismes communautaires, 
c’est-à-dire le Service public d’éducation et d’information juridiques du Nouveau-Brunswick 
(SPEIJ-NB) et la Elizabeth Fry Society. Pour en savoir plus, visitez: https://fvfl-vfdf.ca/.  
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Définition de la pauvreté au Canada 
Le rapport publié en 2021 par le Conseil consultatif national sur la pauvreté (CCNP) du Canada 
indique qu’un Canadien sur dix vit dans la pauvreté (CCNP, 2021). Ce chiffre est basé sur le seuil 
officiel de la pauvreté au Canada, une mesure mise en place en 2018 au moment de l’adoption de 
la Loi sur la réduction de la pauvreté. Celle-ci « reflète la somme des coûts dont les personnes 
vivant seules et les familles ont besoin pour 
répondre à leurs besoins fondamentaux et 
atteindre un niveau de vie modeste. » (Emploi et 
Développement social Canada, 2018) Cette 
mesure du panier de consommation (MPC) pour 
déterminer la pauvreté tient compte de plusieurs 
biens et services, y compris le prix de 
l’habillement et des chaussures, des produits 
d’hygiène personnelle, du transport, d’une 
nourriture saine, d’un logement, de services de 
téléphonie, de fournitures scolaires et de 
matériel de lecture, et des frais de 
divertissement. Parce que le coût de ces 
éléments varie d’un bout à l’autre du Canada, il 
en va de même pour le seuil de la pauvreté. Par 
exemple, le premier rapport du CCNP présentait 
Cold Lake, en Alberta, comme ayant le seuil de 
pauvreté le plus élevé, soit 40 777 $, pour une 
famille de quatre personnes, et Blainville, au 
Québec, comme ayant le plus faible, soit 
32 871 $ pour une famille de quatre personnes 
(Emploi et Développement social Canada, 2018, 
p. 69). Ces montants sont presque réduits de 
moitié pour une personne vivant seule; dans ce 
cas, le seuil de la pauvreté varie de 20 289 $ (à 
Cold Lake, en Alberta) à 16 436 $ (à Blainville, au 
Québec) (Emploi et Développement social 
Canada, 2018, p. 70).  
 
Les critiques de la MPC déplorent son évaluation 
désuète des exigences de la vie moderne 
(comme le coût de la connectivité à internet) et 
l’inégalité du calcul des dépenses pour les 
personnes seules en tant que simple 
pourcentage (50 %) de celles d’une famille. 
Comme l’indique un rapport d’experts 
concernant la loi initiale sur le MPC : « Il n’est pas 
possible pour une personne seule de consommer 
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la moitié d’une voiture ou de louer un appartement de 1,25 chambre pour la moitié du coût d’un 
appartement moyen de 2 ou 3 chambres. » (Wolfson, 2018, p. 4) Par ailleurs, la MPC n’est pas 
facile à appliquer aux circonstances des familles vivant dans des communautés du Nord ou aux 
situations autres que celle qui servent à calculer la MPC, soit une « famille modèle composée d’un 
homme et d’une femme âgés de 25 à 49 ans et de deux enfants : une fille de 9 ans et un garçon 
de 13 ans. » (Djidel et coll., 2019, p. 4) 

 

Mesures de la pauvreté 
La MPC est une mesure absolue de la 
pauvreté, car elle établit le revenu disponible 
des ménages nécessaire pour acheter un 
panier de biens et de services particulier. 
Selon de nombreux universitaires et militants 
anti-pauvreté, les mesures relatives de la 
pauvreté brossent un tableau beaucoup plus 
précis de ce qu’est la vie sous le seuil de la 
pauvreté. La mesure de faible revenu (MFR) 
définit la pauvreté relativement au revenu 
médian national des ménages. Lorsqu’une 
famille ou une personne gagne moins de la 
moitié de ce montant médian national, on 
considère qu’elle est « à faible revenu ». La 
MFR constitue une mesure utile à des fins de 
comparaisons internationales de la pauvreté 
et met davantage en lumière les problèmes 
d’exclusion sociale. On entend par pauvreté 
extrême un revenu de 50 % ou moins de la 
MFR. 
Le seuil de faible revenu (SFR) est une autre 
mesure relative de la pauvreté. Il est basé sur 
un seuil de revenu sous lequel une famille 
consacre 20 % de plus de son revenu aux 
produits de première nécessité que la famille 
moyenne (Statistique Canada, 2016). Le SFR 
du Canada a été établi à partir des données 
sur les dépenses de 1992, en examinant les 
SFR avant impôt et après impôt pour sept 

tailles de famille dans cinq communautés différentes. Cela donne une idée de la façon dont le coût 
de la vie se manifeste différemment partout au pays (Homeless Hub, 2022). Par exemple, en 2020, 
le SFR pour une personne vivant seule dans une zone rurale était de 14 431 $. Celui-ci s’élève à 
22 060 $ lorsque la personne vit dans une communauté dont la population est de 500 000 ou plus 
(Statistique Canada, 2022). Selon des données récentes, plus de 15 % des Canadiens vivent sous 
le SFR.  
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On fait parfois référence au SFR comme une mesure de la pauvreté liée aux « besoins 
fondamentaux », car elle est axée sur l’alimentation, le logement et l’habillement. Par contre, les 
militants anti-pauvreté soutiennent que, pour assurer une pleine participation à la vie socio-
économique, les produits de première nécessité ne sont pas suffisants. La connectivité à internet, 
l’accès à des événements artistiques et culturels, des moyens de transport adéquats, des soins de 
santé, une éducation, des possibilités d’emploi, et la capacité de se permettre des activités 
récréatives et de loisir sont des facteurs essentiels à la vie humaine (Vision Mondiale, 2021).  

 

 

La pauvreté sur fond de pandémie 

Plus de 3,7 millions de Canadiens vivaient dans la pauvreté avant la pandémie de COVID-19 (CCNP, 
2021). Avant cela, le taux de pauvreté au Canada était en baisse (Zhang, 2021). Le nombre de 
Canadiens vivant dans la pauvreté a probablement augmenté depuis le début de la pandémie en 
raison de plusieurs facteurs, notamment le recul de la sécurité d’emploi découlant des fermetures 
pour des raisons de santé publique : « Entre mars 2020 et avril 2021, les fermetures d’entreprises 
ont touché de manière disproportionnée les femmes et les travailleurs à faible salaire – 
particulièrement les jeunes femmes. » (Emploi et Développement social Canada, 2021, p. 61) La 
pandémie a également eu des répercussions sur le marché du logement, ce qui a entraîné une 
crise du logement abordable au Canada et à l’étranger. « Les craintes économiques étaient 
répandues » durant la pandémie, « avec des mesures de confinement généralisées, de nombreux 
licenciements et mises en congé, des commerces de détail en faillite, et surtout, le nombre 
fulgurant de décès attribuables au virus partout dans le monde. » (Balasubramanian, 2021) Les 
gens ont choisi de conserver leur argent, mais avec la hausse des taux de vaccination et les 
mesures de « déconfinement », les dépenses de consommation ont aussi augmenté, stimulant le 
marché de l’immobilier résidentiel. La crise du logement qui en résulte intensifie l’endettement 

La pauvreté disproportionnée 

Les données nationales font état d’une tendance à la baisse des Canadiens qui vivent dans la 
pauvreté. En 2020, 6,4 % des Canadiens vivaient sous le seuil officiel de la pauvreté, par rapport 
à 10,3 % en 2019 (Statistique Canada, 2022). Même si cela est de bon augure, le Conseil 
consultatif national sur la pauvreté (CCNP) a souligné que « les chiffres globaux dissimulent 
nombre d’inégalités profondes auxquelles font face les Canadiens à faible revenu », et plus 
précisément que « les Canadiens noirs, les Canadiens racisés, les immigrants, les réfugiés, les 
Autochtones, les personnes en situation de handicap et les personnes 2SLGBTQ affichent un 
taux de pauvreté accru. » (CCNP, 2021) Ces groupes sont aussi confrontés à d’autres défis 
systémiques lorsqu’il s’agit de combattre la pauvreté, tels que le racisme et la discrimination, 
et leur taux de représentation dans le système de protection de la jeunesse et le système de 
justice pénale est plus élevé (CCNP, 2021, tableau 4.1). Fait important à noter, les territoires et 
les réserves (où plus de la moitié de l’ensemble des enfants inscrits des Premières Nations 
vivent dans la pauvreté) sont exclus du calcul du seuil officiel de la pauvreté au Canada, une 
réalité que le gouvernement fédéral a été appelé à modifier par les militants anti-pauvreté 
(Beedie et coll., 2019).  
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des consommateurs, les mauvais dossiers de crédit et l’itinérance, alors que des millions de 
Canadiens tentent de se loger pour 30 % ou moins de leur revenu (Wood, 2021).  
 

Outre ses nouveaux défis uniques, la COVID-19 a détérioré des conditions déjà peu enviables 
chez les personnes vivant dans la pauvreté. Comme l’explique l’un des participants au rapport de 
2021 de la CCNP : « La COVID-19 a fait passer les inégalités à la vitesse supérieure. » (CCNP, 
2021, p. 60) Le côté encore plus 
sombre de la pandémie a été son 
incidence sur la violence familiale, 
qui a amené les Nations Unies à 
qualifier les taux de violence contre 
les femmes et les filles durant la 
pandémie de COVID-19 de 
« pandémie fantôme » (ONU, n.d.). 
Alimentée par le stress financier, 
l’isolement forcé, la perte d’emploi, 
la fermeture des foyers et la 
diminution des mesures de soutien, 
la violence à la maison est en hausse 
(CCNP, 2021, p. 58).  

À l’intersection de la pauvreté et de la violence 
familiale 

Le lien entre la pauvreté et la violence familiale n’est pas un phénomène nouveau. Des lois sur le 
bien-être et la protection des enfants ont vu le jour aux États-Unis suivant une hausse des niveaux 
accrus de maltraitance, de négligence et d’abandon d’enfants dans la foulée de la Grande 
Dépression au pays (Hattery et Smith, 2012). L’examen des données issues de la plus récente 
« Grande Récession » a révélé des résultats semblables, à savoir qu’il existe une corrélation entre 
l’augmentation rapide des taux de chômage et la hausse des signalements de comportements 
violents et abusifs chez les hommes (Schneider et coll., 2016). L’étude se penchait aussi sur les 
comportements dominateurs et l’utilisation de tactiques d’isolement parmi les mesures de 
violences dénoncées, comme empêcher la victime de se rendre au travail ou à l’école et refuser 
l’accès à de l’argent (Schneider et coll., 2016, p. 478). Ces actes de coercition et de domination 

financières empêchent de nombreuses 
survivantes de quitter le foyer où elles sont 
victimes de violence, tout en plongeant 
dans un cycle de pauvreté les personnes qui 
décident de le quitter.  
La pandémie de COVID-19 fournit encore 
plus d’éléments probants quant à l’effet 
aggravant de la pauvreté sur les facteurs de 
risque de violence familiale. Les mesures de 
confinement imposées durant la pandémie 
ont provoqué un stress financier qui a été 

Nous entendons des histoires assez troublantes des 
expériences vécues par des enfants lors du confinement. 
Comment des mamans et des papas survivants ont 
vraiment eu du mal à protéger leurs enfants, alors que 
parfois, les mesures de protection qu’ils avaient adoptées 
consistaient à tenir les enfants éloignés. Que ce soit de 
rester avec grand-maman, d’aller à la garderie, d’avoir 
l’aide des enseignants ou du clergé, et de faire appel au 
« village », tout cela a disparu du jour au lendemain. (Cité 
dans Risser et coll., 2022, p. 3) 
 

« [L]a pauvreté est souvent un aller simple vers la 
violence, la violence familiale, l’itinérance et le 
système de justice pénale. On nous a parlé d’un 
cercle vicieux de la pauvreté, où la surveillance des 
personnes vivant dans la pauvreté, un contrôle 
accru, le stress, la violence, la criminalisation, 
l’institutionnalisation et l’incapacité d’obtenir un 
emploi mènent vers une plus grande pauvreté. 
D’autant plus que celle-ci est souvent 
intergénérationnelle. » (CCNP, 2021, p. 101) 
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qualifié de « sans précédent » par des experts et « toucheraient de manière démesurée les 
victimes et les survivantes de violence familiale à long terme. » (Piquero et coll., 2021, p. 7) En 
effet, les conditions sociales découlant de la COVID-19 et les vulnérabilités accrues des populations 
qui sont déjà confrontées à des désavantages systémiques constitueraient la « tempête parfaite » 
pour la violence familiale (Usher et coll., 2020). Selon une étude, plusieurs facteurs de risque ont 
été aggravés quand « des membres vulnérables de la famille ont été contraints de passer de plus 
longues périodes dans un milieu fermé et dans des circonstances de stress social et économique 
accru », ce qui, lorsque « combiné à un moindre accès à de l’aide extérieure, à un répit et à des 
éléments de contrôle normatif [est] susceptible d’engendrer ou d’exacerber… la violence 
familiale. » (Spiranovic et coll., 2021, p. 6) Certains experts ont également souligné que les 
mesures de confinement, entre autres restrictions sociales découlant de la pandémie, 
« fournissent non seulement l’occasion, mais peut-être aussi un degré perçu de légitimité à ceux 
qui exercent une plus grande domination en imposant l’isolement social, en suscitant la crainte de 
contagion et en augmentant la surveillance. » (Spiranovic et coll., 2021, p. 6) 
 

De mal en pis 
La pandémie a aggravé plusieurs autres conditions sociales. Elle a accentué l’insécurité alimentaire 
dans le monde, réduit la couverture d’assurance parrainée par l’employeur pour les enfants et 
créé une pénurie d’options de garde d’enfants, ce qui a mené à une hausse rapide du chômage 
chez les aidants (qui demeurent majoritairement des femmes). Compte tenu de ces changements, 
beaucoup plus de gens sont restés chez eux, où les victimes de violence familiale étaient exposées 
à des cas de maltraitance plus fréquents et plus graves.  

 

Hélas, la pauvreté n’est pas un problème nouveau pour les survivantes de violence familiale ni 
unique à la pandémie. Avant l’éclosion de la COVID-19, une femme sans-abri sur quatre invoquait 
la violence entre partenaires intimes (VPI) comme la principale raison de sa situation d’itinérance 
(Gilroy et coll., 2016). Cela cadre avec les recherches sur la violence familiale selon lesquelles 
l’insécurité financière est une tactique abusive utilisée par les partenaires intimes agresseurs afin 
de « détruire intentionnellement la stabilité économique de leur victime en volant leur argent, en 
les forçant à quitter leur emploi ou l’école, en détruisant leur dossier de crédit, ou en saccageant 
leur logement locatif au point où elles sont 
expulsées. » (Gilroy et coll., 2016, p. 87) Les 
survivantes sont alors contraintes de 
retourner dans un foyer violent ou de se 
retrouver sans abri.  
 

L’instabilité économique suscite aussi des 
craintes de surveillance accrue de l’état ou 
de hausse es ’interventions en protection de 
l’enfance pour les survivantes qui peinent à 
vivre de façon indépendante hors d’un foyer 
violent. Ce phénomène est particulièrement 
préoccupant durant les procédures liées à la 
garde des enfants, et constitue un obstacle important pour les survivantes dans les communautés 

« [Les parents] pourraient travailler dans une 
chaîne de restauration rapide ou une épicerie, ou 
être chauffeurs d’autobus. S’ils prennent congé, 
ils ne peuvent pas payer le loyer. S’ils n’ont pas de 
garderie, il faudra faire abstraction des 
préoccupations parce que les enfants sont seuls 
à la maison. S’ils ne se présentent pas au travail, 
ils seront congédiés et ne seront pas en mesure 
de payer leur loyer. » (Cité dans Risser et coll., 
2022, p. 5) 
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autochtones, pour qui le fait de quitter leur agresseur peut vouloir dire qu’elles doivent renoncer 
à vivre dans la communauté. Cela a de sérieuses répercussions financières pour les survivantes 
dont les dépenses du foyer sont subventionnées par le conseil de bande. Quitter une relation 
violente pourrait ne pas être une option abordable si cela signifie qu’il faut aussi déménager à 
l’extérieur de la réserve. Les mêmes craintes ont été exprimées par des survivantes immigrantes 
et réfugiées de VPI, qui sont « plus susceptibles d’être isolées en raison de leur rôle au sein de la 
famille, de la compréhension culturelle de ce rôle, de la distance et du manque d’accès au soutien 
familial, et de la barrière de la langue. » (Holtmann et Rickards, 2018, p. 295)  
 
L’intersection de la pauvreté et de la violence familiale se manifeste non seulement au sein des 
familles à faible revenu, mais aussi dans les familles aisées. La violence familiale, y compris l’abus 
financier, n’est pas suffisamment signalée et étudiée parmi les mieux nantis, parce que les gens 
n’ont pas « l’habitude d’associer le risque ou l’impuissance aux populations privilégiées. » (Doizois 
et GermAnn, 2017, p. 2) Dans bien des cas, l’agresseur a la mainmise sur les ressources financières 
de la famille; par conséquent, les survivantes d’abus financiers au sein des collectivités mieux 
nanties peuvent subir le même sort que les survivantes provenant de familles à faible revenu, soit 
un risque d’insécurité financière et d’itinérance afin d’échapper à un foyer où elles subissent un 
mauvais traitement (Doizois et GermAnn, 2017). Cela démontre à quel point les facteurs de risque 
associés à la pauvreté et à la violence familiale sont répandus. Les survivantes d’un bout à l’autre 
du spectre financier sont confrontées aux mêmes obstacles lorsqu’il s’agit de fuir la violence et 
d’obtenir du soutien. 
 

Signes de violence financière 

La survivante peut : 
• Avoir un accès limité ou inexistant aux comptes bancaires; 

• Toucher une « allocation » faisant l’objet d’une haute surveillance; 

• Être punie pour avoir trop dépensé; 

• Avoir un mauvais dossier de crédit ou des cartes de crédit ayant atteint leur limite à cause des 
dépenses de l’agresseur. 

 
L’agresseur peut : 
• Être le seul à avoir accès au compte hypothécaire; 

• Agir de manière à créer une dépense financière (p. ex. saboter la carrière de sa conjointe); 

• Utiliser des ressources financières pour contraindre les enfants dans le cadre de négociations 
liées à la garde des enfants ou aux droits de visite. 

 
     (Dozois et GermAnn, 2017, p. 11) 
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Pauvreté et obstacles à l’accès à la justice pour les 
survivantes de violence familiale au tribunal de la 
famille 
La pauvreté augmente plusieurs facteurs de risque de violence familiale tout en obstruant les 
issues et les voies vers la guérison. Cette réalité est particulièrement évidente lorsque les 
survivantes de violence familiale se retrouvent dans le système du tribunal de la famille sans 
représentation ni assistance adéquate. Des recherches ont permis de dégager plusieurs obstacles 
à l’accès à la justice qui posent des défis particuliers pour les survivantes de violence familiale, tels 
que les frais juridiques, les retards, la complexité des procédures, ainsi que la difficulté à obtenir 
une représentation, des services propres à leurs besoins et un accès à des renseignements 
juridiques. Les survivantes ont également déclaré qu’elles ont subi des pressions pour régler les 
disputes familiales et qu’elles ont eu du mal à faire respecter les ententes et les ordonnances 
(Koshan et coll., 2020). Les recherches ont aussi révélé que ces obstacles peuvent décourager de 
nombreuses survivantes à intenter une action en justice dans un premier temps, et que celles qui 
le font doivent mener une lutte ardue, particulièrement si elles se représentent elles-mêmes, alors 
que la défense « devant la cour, les tribunaux et les mécanismes de règlement des conflits sont 
particulièrement onéreux pour les victimes de violence familiale. » (Koshan et coll., 2020, p. 4).  

Programme des droits de comparution en droit de la famille de l’Ontario  

En janvier 2022, le Barreau de l’Ontario, la Cour supérieure de justice et la Cour de justice de 
l’Ontario ont lancé le projet pilote sur les droits de comparution en droit de la famille (le « projet 
pilote ») afin d’améliorer l’accès à la justice pour les services en droit de la famille. Le projet 
pilote permet aux candidats au permis d’avocat, comme les stagiaires, de comparaître dans 
certaines affaires de droit de la famille sans avoir à obtenir l’autorisation préalable des 
tribunaux (Jerome, 2022). Les candidats peuvent désormais comparaître dans un large éventail 
d’affaires, notamment : les premières instances, les conférences préparatoires, les 
comparutions pour trancher une ordonnance contestée, les reports d’audience contestés et 
plusieurs motions (Barreau de l’Ontario, 2022). Le programme pilote s’insère dans le plan 
d’action en droit de la famille du Barreau, qui propose un modèle pour la mise en œuvre d’un 
permis de prestataire de services en droit de la famille (PSDF) qui permettrait aux parajuristes 
de fournir des services juridiques en droit de la famille. Pour en apprendre plus sur ces 
initiatives, lisez le document de consultation de 2020 sur les PSDF. 
 
Ces programmes visent à rendre les conseillers juridiques plus abordables et à réduire ainsi le 
nombre de parties qui se représentent elles-mêmes. Les candidats au permis offrent des 
services à un taux horaire moindre que les avocats autorisés à pratiquer, et ces honoraires 
réduits peuvent avoir une incidence considérable sur la facture juridique globale que les clients 
doivent acquitter. S’il porte fruit, ce programme pilote pourrait devenir permanent en Ontario, 
et orienter les démarches dans d’autres provinces et territoires.  
 

https://lawsocietyontario.azureedge.net/media/lso/media/about/convocation/2020/flsp-consultation-fr.pdf
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S’il existe certaines mesures de soutien, elles ne sont pas nécessairement accessibles aux 
personnes qui en ont le plus besoin.  
 

Plaideuses non représentées 
On dit souvent que les parties qui comparaissent devant les tribunaux sans conseiller juridique se 
« représentent elles-mêmes », ce qui suggère qu’elles ont choisi de refuser d’être représentées 
par un avocat. Mais pour bon nombre de survivants de violence familiale, c’est la seule option qui 
s’offrait à elles (Boyd et Bertrand, 2016). Cela a donné lieu à l’utilisation de l’expression « plaideurs 
non représentés » pour décrire les personnes qui n’ont d’autre choix que de se représenter elles-
mêmes.  
 

Des données récentes suggèrent que plus de la moitié des comparutions devant le tribunal de la 
famille se déroulent sans représentation juridique; ce chiffre s’établit à 80 % dans les grands 
centres urbains, comme Toronto, Vancouver et Calgary (MacFarlane, 2022). Le pourcentage 
d’affaires où il y a des plaideuses non représentées dans le cadre de procédures de droit de la 
famille qui comportent aussi des allégations de violence familiale est tout aussi élevé. Un rapport 
australien publié en 2020 et portant sur les parties non représentées lors de procédures de droit 
de la famille révèle la présence d’allégations de violence familiale dans plus de 80 % des cas 
(Wangmann et coll., 2020). Les plaideuses non représentées sont une source particulière de 
préoccupation dans les affaires de violence familiale, où la planification de la sécurité peut être 
durement touchée par les inégalités de pouvoir et les traumatismes récurrents. Le risque de 
coercition est accru chez les survivantes non représentées, ce qui peut donner lieu à des 
règlements ou à des positions de négociation qui vont à l’encontre des intérêts des survivantes ou 
ne reflètent pas adéquatement leur point de vue (Birnbaum et coll., 2012). La majorité des avocats 
ontariens interrogés en 2018 étaient d’avis que les victimes de violence familiale ne bénéficient 
pas d’une représentation adéquate en cas de règlement (Birnbaum et coll., 2018).  
 
 

Les plaideuses non représentées révèlent avoir 
du mal à s’y retrouver dans le système judiciaire 
et à obtenir des résultats équitables. Elles ne 
connaissent pas la législation pertinente, les 
règles des tribunaux et les lois de la preuve et 
de la procédure, et ne savent pas quelle issue 
réaliste elles devraient viser (Boyd et Bertrand, 
2016). Faire la distinction entre « conseils 
juridiques » et « renseignements juridiques » 
est une difficulté fréquente chez les plaideuses 
non représentées, qui indiquent qu’elles 
éprouvent beaucoup de désespoir, comme si 
toutes les chances jouaient contre elles, et 
qu’elles sont soumises à énormément de stress 
au sein du système judiciaire (Wangmann et 
coll., 2020; MacFarlane et Sullivan, 2021). Il 
serait utile de mettre à la disposition des 

Ces plaideuses « subissent les conséquences de 
leur autoreprésentation, et de l’historique de 
violence familiale, de bien des façons. [S]ouvent, 
elles n’ont pas conscience de l’ampleur des 
formalités administratives et des négociations 
entourant les affaires relevant du droit de la 
famille, et ne sont pas prêtes à remplir la 
paperasse ou à négocier de manière à défendre 
correctement leur cause. Ce manque de 
connaissances est jumelé aux effets de la 
violence familiale : la capacité de remplir les 
documents et de négocier est aussi touchée par 
les expériences de violence vécues et les 
traumatismes occasionnés, et les perceptions de 
la sécurité. » (Wangmann et coll., 2020) 
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plaideuses non représentées des documents en 
langage simple expliquant les concepts juridiques 
complexes et les étapes des procédures relevant 
du droit de la famille afin d’augmenter leur 
probabilité de réussite dans le cadre du processus 
judiciaire (Boyd et Bertrand, 2016).  
 

Retard des procédures 
Les parties qui collaborent avec les plaideuses non représentées doivent souvent les aider à s’y 
retrouver dans le système judiciaire. Dans les affaires où intervient le Bureau de l’avocat des 
enfants (BAE), par exemple, les représentants du BAE indiquent qu’ils avaient tendance à jouer le 
rôle de médiateur entre les parents non représentés, alors qu’il leur incombe plutôt de 
représenter l’enfant (Birnbaum et coll., 2018). Il n’est donc pas étonnant que la majorité des 
avocats ontariens interrogés dans le cadre de l’étude affirment que les dossiers du BAE prennent 
environ 66 % plus de temps à résoudre lorsqu’une des parties est non représentée (Birnbaum et 
coll., 2018). Les juges s’efforcent aussi d’expliquer la démarche, de transmettre les formulaires 
nécessaires, de déterminer les droits et les revendications des parties non représentées, et 
d’aborder les questions administratives, comme écarter les documents qui ne sont pas pertinents 
ou encourager les parties à collaborer à la production des éléments de preuve (Birnbaum et coll., 
2018). 
 

Ces mesures augmentent la durée des procédures, tout comme le taux de règlement des affaires 
de violence familiale. La majorité des avocats interrogés (en Ontario) étaient d’avis que les victimes 
de VPI ne bénéficient pas d’une représentation adéquate en cas de règlement; aussi, il est moins 
probable que des parties non représentées parviennent à un règlement (Boyd et Bertrand, 2016). 
Cela prolonge le processus judiciaire pour les survivantes, qui subissent de nouveau un 
traumatisme et un stress énormes, et demeurent vulnérables au contrôle coercitif soutenu de leur 
partenaire violent.  
 

Ressources financières 
Une étude menée à l’échelle nationale en 2013 sur les plaideurs non représentés dans trois 
provinces canadiennes (Alberta, Colombie-Britannique et Ontario) révèle que 53 % des 
participants étaient représentés par un avocat au moment d’entreprendre la procédure, mais 
qu’ils avaient épuisé leurs ressources financières (ou la période où ils bénéficiaient de l’aide 
juridique) et perdu leur avocat par la suite (NSRL, 2013). Ce chiffre grimpait à plus de 68 % avec 
l’ajout de données de 2019-2021 (MacFarlane et Sullivan, 2021). Ces résultats concordent avec 
des études réalisées dans plusieurs pays du monde (Canada, États-Unis, Australie, Royaume-Uni 
et Nouvelle-Zélande), qui citent toutes le manque de ressources financières comme la cause 
principale pour laquelle des plaideurs non représentés comparaissent devant les tribunaux 
(MacFarlane, 2021).  
 

L’aide juridique est un projet financé conjointement par les gouvernements fédéral et provinciaux 
en vue de fournir des services juridiques aux personnes qui n’en ont pas les moyens. Dans toutes 
les régions de l’Atlantique, les parties à des procédures au tribunal de la famille peuvent recourir 

« J’ai dû attendre plus d’un an après son 
agression pour comparaître devant le 
tribunal – assez de temps pour que mon ex-
conjoint m’intimide et me contraigne au 
silence. » (Cité dans Campagnola, 2021, 
p. 16) 
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à un avocat de service, soit un avocat embauché pour travailler au palais de justice provincial afin 
d’offrir des renseignements et de l’aide aux parties non représentées. Des données récentes 
recueillies par le ministère de la Justice révèlent que les services d’aide juridique sont très 
recherchés pour les procédures au tribunal de la famille, alors que 43 % de l’ensemble des 
demandes d’aide juridique en 2019-2020 (en matière civile) portaient sur le droit de la famille, 
suivies de la protection des enfants (23 %). Le coût de la prestation des services d’aide juridique 
est également en hausse, alors qu’un financement fédéral et provincial de 975 millions de dollars 
a été accordé aux programmes d’aide juridique en 2020 (ministère de la Justice du Canada, 2021).  

 

Le principal critère pour pouvoir recevoir des 
services d’aide juridique est l’admissibilité 
financière, et les demandeuses n’y seront 
pas toutes admissibles. Dans plusieurs 
régions, le revenu gagné par un époux ou 
conjoint de fait qui est membre du même 
ménage est inclus dans le calcul de 

l’admissibilité (Giesbrecht et coll., 2022). Pour les survivantes de VPI qui n’ont pas encore quitté 
la relation violente, l’inclusion du revenu de l’agresseur peut faire en sorte qu’elles ne seront pas 
admissibles aux services d’aide juridique. Même lorsque ce calcul exclut le revenu du conjoint, les 
survivantes qui subissent de la violence financière n’ont pas nécessairement accès aux fonds qui 
apparaissent « sur papier ».  
 

La violence familiale victimise les personnes issues tous les milieux socio-économiques, mais les 
survivantes provenant de foyers plus aisés sont souvent jugées inadmissibles aux services d’aide 
juridique, et se voient accorder peu d’occasions de prendre connaissance des programmes d’aide 
au revenu. Dans le cadre d’une étude de 2017 sur les survivantes de VPI provenant de familles et 
de quartiers à revenu élevé à Calgary, plusieurs participantes ont indiqué qu’elles n’avaient même 
jamais envisagé de faire appel aux services d’aide juridique en raison des perceptions liées à leur 
situation socio-économique. Parmi celles qui l’on fait, plusieurs participantes ont affirmé qu’elles 
avaient subi de la discrimination et un manque d’empathie de la part des fournisseurs de services 
(Dozois et GermAnn, 2017).  

  

« J’ai consulté deux fournisseurs de service, mais 
l’admissibilité est toujours établie en fonction du 
revenu – et je n’avais pas accès à l’argent. Je 
n’avais aucun moyen d’avoir de l’aide sans frais. » 
(Cité dans Dozois et GermAnn, 2017, p. 21) 

« [L]a réalité, c’est que les épouses violentées bien nanties sont traitées différemment des 
autres femmes. Leurs plaintes peuvent être prises à la légère. Après tout, ces femmes ont un 
toit au-dessus de leur tête; en fait, la plupart du temps, elles vivent dans un très bel endroit. 
Il n’est pas rare qu’un policier qui rencontre une femme bien vêtue dans sa maison cossue 
présume qu’elle a les moyens de s’occuper d’elle – même si son mari exerce un contrôle sur 
toutes les cartes de crédit et les comptes bancaires, et l’a peut-être convaincue qu’elle et ses 
enfants ne survivraient pas dans un monde sans lui. » (Dozois et GermAnn, 2017, p. 22) 
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Communautés rurales 
Des recherches ont révélé que les taux de pauvreté et de violence familiale sont plus élevés dans 
les communautés rurales que dans les quartiers urbains. Selon des données publiées par 
Statistique Canada en 2019, le taux de violence familiale est deux fois plus élevé dans les 
populations rurales, tandis que d’autres études révèlent que le taux de VPI serait jusqu’à trois fois 
plus élevé que le taux signalé dans les centres urbains (Conroy, 2021; Youngson et coll., 2021). La 
pauvreté est un phénomène particulièrement persistant dans les régions rurales, et trois des 
quatre provinces de l’Atlantique affichent un taux de pauvreté plus élevé (d’après la mesure axée 
sur les conditions du marché) que la moyenne nationale (Saulnier et Plante, 2021). Des recherches 
ont également montré que les villes et villages ruraux sont habités par un pourcentage plus élevé 
d’adultes plus âgés et de jeunes enfants, deux groupes exposés à un risque accru de violence 
familiale. Malheureusement, des données récentes de Statistique Canada abondent dans le même 
sens : le taux de violence familiale envers les enfants et les jeunes a augmenté dans chaque 
province et territoire (à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard) en 2019 (Conroy, 2021). Deux des 
trois plus fortes hausses au pays ont été signalées dans la région du Canada atlantique, Terre-
Neuve-et-Labrador affichant la hausse la plus marquée au pays (+46 %) et le Nouveau-Brunswick 
(+11 %), la troisième plus forte augmentation de taux de violence familiale envers les enfants et 
les jeunes (Conroy, 2021).  
 

La pauvreté crée plusieurs difficultés 
pour les survivantes de violence 
familiale dans les communautés 
rurales. Dans le cadre d’une étude 
réalisée auprès de femmes plus âgées 
qui sont aux prises avec de la VPI dans 
les régions rurales des provinces 
maritimes, les survivantes faisaient état 
de plusieurs problèmes d’accès à des renseignements et à des services juridiques, et de difficultés 
relatives au transport et à la protection de la vie privée (Weeks et coll., 2016). Si les liens très serrés 
au sein des communautés rurales peuvent parfois favoriser des systèmes de soutien non officiels 
à l’intention des survivantes, ils peuvent aussi décourager ces dernières à chercher de l’aide plus 
officielle à cause de « qu’en-dira-t-on ». Comme l’explique une survivante : « Je crois que 
beaucoup de femmes craignent que, si elles vont dans un [refuge d’urgence] situé dans leur 
communauté, elles ne se sentiront pas nécessairement en sécurité à cet endroit. » (Weeks et coll., 
2016, p. 51) Pour de nombreuses autres, compte tenu de l’isolement associé à la vie rurale, il est 
plus difficile de demander de l’aide et de reconnaître qu’elles en ont besoin. 
 
 
 

« La distance pose problème. Pas seulement pour moi 
qui dois me rendre ici [à la Première Nation], mais aussi 
pour les victimes qui doivent se rendre au palais de 
justice. C’est à un peu plus de 100 kilomètres, en fait, 
c’est 260 kilomètres aller-retour. » (Fournisseur de 
services d’aide juridique, cité dans Wisniewski et coll., 
2019, p. 127) 

« C’est un peu comme si j’étais coupée du reste du monde. Autrement dit, je suis ici. Je ne sais pas 
conduire. Je n’ai pas d’argent. Je me sens comme une moins que rien. Je crois que je ne vaux pas 
grand-chose de toute façon… C’est plutôt moi qui n’étais pas en mesure de communiquer avec 
eux, plutôt qu’eux qui n’étaient pas là pour moi. » (Cité dans Weeks et coll., 2016, p. 54) 
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Aider les survivantes de violence familiale vivant 
dans la pauvreté 
Il existe plusieurs cheminements juridiques qui permettent de venir en aide aux survivantes de 
violence familiale confrontées à la pauvreté ou à la violence financière. 
 

Ordonnance de possession exclusive du foyer 
Une ordonnance de possession exclusive du foyer accorde à la demandeuse le droit de demeurer 
au sein du foyer familial, tout en ordonnant aux autres membres du foyer de quitter ce dernier. 
Cette ordonnance peut être rendue en vertu de différentes lois en matière de droit de la famille. 
Dans la région de l’Atlantique, les lois sur le droit de la famille du Nouveau-Brunswick 
(alinéa 21(2)d)), de l’Île-du-Prince-Édouard (art. 25(1)) et de Terre-Neuve-et-Labrador (art. 15(1)) 
prévoient la possession exclusive du foyer. En Nouvelle-Écosse, elle peut faire l’objet d’une 
ordonnance en vertu de la loi sur les biens matrimoniaux (Matrimonial Property Act) (art. 11(1)). 
Les ordonnances de possession exclusive peuvent constituer un puissant outil pour régler les 
préoccupations concernant le logement et la sécurité, qui font trop souvent obstacle aux 
possibilités de fuite et aux mesures de soutien pour les survivantes de VPI. Fournir un logement 
sécuritaire aux survivantes de VPI et leurs enfants est aussi un élément clé pour les aider à refaire 
leur vie (Van Berkum et Oudshoorn, 2015). Une habitation sécuritaire signifie également que les 
survivantes et leurs enfants n’ont pas besoin d’avoir recours à des refuges ou de dormir chez des 
connaissances pour échapper à une situation violente.  
 

Les critères utilisés par les tribunaux pour évaluer les demandes de possession exclusive varient 
d’une région à l’autre; cependant, les principaux points à considérer sont l’intérêt supérieur de 
l’enfant et la protection contre la violence familiale (Neilson, 2020). La première étape essentielle 
consiste en une évaluation de la sécurité du foyer. Demeurer au sein du foyer peut parfois 
accroître le risque de violence pour les survivantes et leurs enfants lorsque celui-ci n’est pas 
sécurisé (p. ex. nouvelles serrures) et qu’il n’y a pas de soutien communautaire adéquat, y compris 
les services de police et de protection (Nielson, 2020). Cela peut être particulièrement 
problématique pour les survivantes qui vivent en milieu rural, où les ordonnances de possession 
exclusive peuvent amener l’auteur à commettre d’autres actes de violence. 
 

Un autre facteur important lié aux ordonnances de possession exclusive est leur application aux 
personnes autochtones vivant sur des terres de réserve. Les tribunaux ont un pouvoir limité 
lorsqu’il s’agit de rendre des ordonnances à l’égard des terres de réserve et des ordonnances de 
possession exclusive qui ne sont pas visées par la Loi sur les Indiens. Ce vide juridique a été comblé 
par le gouvernement fédéral grâce à l’adoption de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les 
réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux (LFFRDIM).  
 

Ordonnances d’occupation exclusive chez les Premières Nations 
La LFFRDIM a été promulguée afin d’offrir aux personnes qui vivent dans une réserve les mêmes 
protections accordées par le droit de la famille aux autres Canadiens. Conçu pour fonctionner en 
tant qu’ensemble de règles provisoires, la LFFRDIM s’applique seulement jusqu’à ce que la 
Première Nation établisse ses propres lois relatives à l’utilisation, à l’occupation et à la possession 
des foyers familiaux dans ses réserves, et à la division des biens immobiliers dans les réserves 
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(Koshan et coll., 2021). En février 2022, 17 Premières Nations avaient adopté leur propre loi en 
vertu de la LFFRDIM, et 40 autres Premières Nations avaient édicté des lois indépendantes sur les 
foyers familiaux et les biens matrimoniaux (gouvernement du Canada, 2022). Si la Première Nation 
ne possède pas de lois existantes sur les foyers familiaux et les biens matrimoniaux, la LFFRDIM 
offre la possibilité de demander une ordonnance d’occupation exclusive des foyers familiaux situés 
dans des réserves, ce qui s’applique autant aux époux qu’aux conjoints de fait (LFFRDIM, L.C. 2013, 
ch. 20, paragraphe 4(a)).  
 

Déménagement sans préavis 
Lorsqu’un parent dans une action en divorce veut déménager dans un autre territoire, la Loi sur le 
divorce exige que l’autre parent soit avisé du déménagement, y compris la date du déménagement 
et l’adresse du nouveau lieu de résidence. Pour les personnes qui fuient des situations de violence, 
la nécessité d’aviser l’agresseur du nouveau lieu de résidence de la survivante va à l’encontre de 
l’objectif et peut exposer la famille à un risque accru de violence (Wood, 2015; Neilson, 2019). Le 
projet de loi C-78 a abouti à des modifications à la Loi sur le divorce, qui prévoit une exemption 
des règles générales relatives aux préavis en ce qui a trait aux ordonnances de déménagement 
pour les survivants de VPI et leurs enfants. La Loi sur le divorce prévoit aussi la même exception 
aux exigences de préavis pour les changements de lieu de résidence lorsqu’il y a un risque de 
violence familiale (art. 16.8(3)). Ces deux ordonnances peuvent aussi être faites ex parte, c’est-à-
dire hors de la présence de l’autre partie.  
 
Ces modifications ont été confirmées par la Cour suprême du Canada lors de son premier examen 
d’une ordonnance de déménagement en vertu de la Loi sur le divorce révisée en mars 2022. En 
confirmant la décision du juge du procès de permettre à une femme de déménager avec ses deux 
jeunes enfants à dix heures de la résidence du père, la Cour suprême a souligné le rôle essentiel 
que les constats de violence familiale doivent jouer dans l’analyse des intérêts supérieurs de 
l’enfant. Notant à quel point il peut être difficile de prouver des allégations de VPI, la Cour a estimé 
que « la preuve, même d’un seul incident, peut soulever des préoccupations en matière de sécurité 
pour la victime, ou elle peut chevaucher ou accroître l’importance d’autres facteurs, comme la 
nécessité de limiter les contacts ou de garantir que la victime aura accès à du soutien » 
(Barendregt c. Grebliunas, 2022 CSC 22, article 144). 
Qui plus est, la Cour a pris en compte le rôle que ces 
préoccupations de sécurité peuvent jouer dans le 
déménagement, en déclarant que « la violence familiale 
peut motiver un déménagement, et compte tenu des 
répercussions sérieuses de toute forme de violence familiale pour le développement positif des 
enfants, il s’agit d’un facteur important dans les causes relatives à un déménagement » (art. 147).  
 

Résiliation anticipée d’un bail pour les survivantes de VPI 
Les obligations financières découlant du logement locatif sont considérées comme « le plus 
important problème juridique auquel les victimes de violence familiale semblent faire face pour 
obtenir et conserver un logement. » (Gander et Johannson, 2014, p. 4) Les survivantes de violence 
financière ou d’autres formes de violence familiale peuvent éprouver de la difficulté à défrayer les 

Apprenez-en plus sur ce dossier de la 
Cour suprême du Canada dans notre 
prochain bulletin! 

https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/en/item/19396/index.do
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sommes associées au déménagement et à l’établissement d’un nouveau domicile, y compris les 
fonds nécessaires pour acquitter le loyer du premier et dernier mois ou le dépôt de garantie, 
surtout lorsqu’elles n’ont pas accès aux comptes bancaires ou aux cartes de crédit. Les sanctions 
financières ou les actions en justice associées à la résiliation d’un bail suffisent souvent à 
décourager une survivante de quitter un foyer où règne la violence; et souvent, les propriétaires 
poursuivent la survivante (plutôt que l’agresseur) pour le loyer en retard et les dommages, ce qui 
nuit au dossier locatif de la survivante, à son dossier de crédit et à ses future options en matière 
de logement (Homeless Hub, 2022). Des modifications aux lois relatives à la location résidentielle 
de plusieurs provinces visent à régler ces problèmes, y compris la suppression (ou la réduction) 
des délais de préavis pour la résiliation anticipée et l’élimination des sanctions financières pour les 
locataires qui fuient une situation de violence familiale. En vertu de la plupart des lois modifiées, 
les locataires n’ont qu’à fournir un avis de résiliation et des documents à l’appui démontrant 
qu’elles subissent de la violence familiale. Plusieurs documents peuvent répondre à cette 
exigence. La Loi sur la location de locaux d’habitation modifiée du Nouveau-Brunswick, par 
exemple, prévoit plusieurs formes de documents liés à la VPI, notamment une ordonnance 
d’intervention d’urgence, une ordonnance du tribunal (p. ex. un engagement à ne pas troubler 
l’ordre public en vertu de l’article 810(3) Code criminel) or ou un affidavit d’un agent de la paix, 
d’un travailleur des services aux victimes ou des services d’approche, un membre d’une profession 
de la santé réglementée, un éducateur auprès de la locataire (ou de son enfant), ou un chef ou 
aîné des Premières Nations (Règlement général, Règl. du N-B 82-218).  
 

Intervention d’urgence et ordonnances de protection civile 
Un certain nombre d’ordonnances de protection sont accessibles en vertu des lois provinciales en 
matière de droit de la famille. Pour assurer la sécurité de la survivante de VPI, le tribunal peut 
ordonner à l’agresseur de garder une certaine distance physique par rapport à la survivante, de 
cesser de communiquer avec cette dernière, de s’abstenir de visiter certains endroits, de cesser 
tout comportement menaçant, violent ou relevant du harcèlement, ou de quitter le foyer conjugal. 
Des recherches portant sur les ordonnances de protection civile indiquent qu’elles peuvent 
effectivement réduire la violence envers les survivantes de violence familiale qui ont dénoncé leur 
agresseur; cela dit, parce qu’elles ne peuvent pas garantir que l’agresseur respectera 
l’ordonnance, les ordonnances de protection civile doivent s’accompagner d’autres mesures de 
sécurité qui limitent la capacité de l’agresseur à contrevenir à l’ordonnance ou à intensifier la 
violence en guise de représailles (Benitez et coll., 2010). La collaboration avec les autorités 
policières locales, les propriétaires et les services de sécurité de l’immeuble, et les organismes de 
services sociaux, ainsi que leur soutien, sont des éléments essentiels pour assurer la sécurité des 
survivantes. 
 
Outre les ordonnances de protection civile, il existe aussi des ordonnances d’intervention 
d’urgence, émises en vertu des lois provinciales sur la violence au foyer. Alors que la durée des 
ordonnances de protection est établie par le tribunal, les ordonnances d’intervention d’urgence 
ont une durée maximale de 90 jours, et offrent des solutions provisoires qui peuvent se révéler 
fort utiles pour les survivantes de VPI sans ressources financières, puisqu’elles ne nécessitent 
aucune assistance juridique ni processus de demande long et complexe. Par exemple, les 
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survivantes n’ont pas besoin de se présenter devant un juge pour obtenir une ordonnance 
d’urgence. En effet, elles peuvent en faire la demande auprès de plusieurs personnes-
ressources, notamment des agents de police, des travailleurs des services aux victimes ou des 
maisons de transition, des membres du personnel de logements de deuxième étape, des 
travailleurs de proximité en violence conjugale et des travailleurs sociaux du secteur public. Dans 
les heures qui suivent la demande de l’ordonnance d’urgence, une audience par téléphone avec 
un agent d’arbitrage a lieu sans qu’un avis soit donné à l’intimé. L’agent d’arbitrage dispose de 
24 heures pour examiner et accorder (ou refuser) la demande. Si elle est accordée, l’ordonnance 
entre en vigueur sur-le-champ, et sera signifiée à l’intimé par un agent de police ou un shérif 
adjoint. La plupart des provinces et des territoires permettent de renouveler l’ordonnance une 
fois, ce qui signifie qu’elle sera en vigueur pour un maximum de 180 jours. 
 

Loi sur l’intervention en matière de violence entre partenaires intimes du 
Nouveau-Brunswick (2018) 

Le Nouveau-Brunswick a promulgué la Loi sur l’intervention en matière de violence entre partenaires 
intimes en 2018 afin d’offrir de permettre aux survivantes de VPI d’obtenir des recours à court terme et 
« d’accroître leur sécurité pendant qu’elles cherchent des solutions plus permanentes. » 
(Gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2018) Elle prévoit des ordonnances d’intervention d’urgence 
pouvant empêcher un agresseur de communiquer avec une survivante ou de s’approcher de certains 
endroits précis (p. ex. le domicile familial ou le lieu de travail de la survivante). Ces ordonnances peuvent 
également assurer à la survivante l’occupation exclusive du domicile et la garde des enfants de façon 
temporaire. La loi du Nouveau-Brunswick vise également plusieurs autres conditions, notamment des 
ordonnances d’urgence qui permettent ce qui suit : 

• enjoindre un agent de la paix d’accompagner une survivante vers une résidence et surveiller 
l’enlèvement des effets personnels;  

• enjoindre un agent de la paix de faire sortir l’agresseur d’une résidence et saisir toute arme en 
sa possession; 

• interdire à l’agresseur de mettre fin à la prestation des services publics destinés à la résidence 
ou de prendre ou d’endommager des biens;  

• empêcher la publication du nom et de l’adresse de la survivante ou de renseignements 
permettant de l’identifier. 

 

https://www.canlii.org/fr/nb/legis/lois/ln-b--2017-c-5/derniere/ln-b--2017-c-5.html
https://www.canlii.org/fr/nb/legis/lois/ln-b--2017-c-5/derniere/ln-b--2017-c-5.html
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Faits saillants du webinaire 

Le rapport entre la pauvreté et la violence familiale en droit de la famille (16 mars 2022) 
Présentatrices : Madame la juge Boudreau-Dumas, Chantal Landry et Lindsay Manuel 
 
 
 
 
 
 
 

Les Obstacles Créés Par la Pauvreté 
 
Les personnes vivant dans la pauvreté font face à des obstacles au 
jour le jour qui les empêchent de s’affranchir de la pauvreté. En 
l’absence de LOGEMENT ABORDABLE, les survivantes de VPI et leurs 
enfants n’ont aucune solution de rechange raisonnable pour se 
loger et sont forcés de vivre dans leur voiture ou de dormir chez des 
connaissances s’ils quittent l’agresseur. La recherche d’un EMPLOI 
entraîne des coûts préalables qui peuvent être insurmontables pour 
les personnes vivant dans la pauvreté : la garde des enfants durant 
les entrevues, le transport vers les entrevues, des vêtements pour 
les entrevues et la garde des enfants durant la journée de travail. 
Les personnes en situation de handicap, les personnes autochtones 
et les minorités font toutes face à de la DISCRIMINATION et à de la 
STÉRÉOTYPIE qui les empêchent d’être convenablement pris en 
considération pour des possibilités d’emploi. Les préjugés non 
contrôlés associent les PROBLÈMES DE SANTÉ MENTALE ET DE 
TOXICOMANIE comme étant une cause de pauvreté ou d’itinérance, 
alors qu’en réalité, il s’agit de mécanismes d’adaptation aux 
traumatismes auxquels les survivantes ont été exposées et qui font 
en sorte qu’elles sont confrontées à la pauvreté et à l’itinérance.  
 
 

Loi sur l’intervention en matière de violence entre 
partenaires intimes 

 
La Loi sur l’intervention en matière de violence entre partenaires 
intimes met des cheminements juridiques rapidement à la portée 
des personnes qui n’ont pas facilement accès à un avocat. Une 
survivante de VPI peut présenter une demande d’ordonnance à des 
fins d’occupation exclusive temporaire de la résidence familiale, de 
possession et d’utilisation exclusives temporaires des biens, 
d’interdiction pour l’agresseur d’interrompre les services publics de 
base, d’interdiction de destruction des biens, de saisie des armes, et 
d’obligation de l’agresseur à quitter la résidence, ainsi que des 
dispositions interdisant à l’agresseur de commettre tout autre acte de VPI. La requérante peut obtenir une 

Plus de 
3,7 millions de 

Canadiens vivent 
dans la pauvreté. 

Plus de 
100 000 personnes au 
Nouveau-Brunswick 

vivent dans la 
pauvreté.  

La violence entre 
partenaires intimes (VPI) 
est l’une des principales 
causes d’itinérance chez 

les femmes et les enfants. 

La pauvreté n’est PAS un 
choix. Elle résulte d’un 

malheureux concours de 
circonstances. Elle résulte 

de traumatismes. 

À mesure que le taux de 

pauvreté et l’insécurité 
alimentaire et économique 
augmentent, les incidents 
de violence familiale et de 

VPI augmentent aussi.  

Les programmes de sensibilisation à la 
violence familiale améliorent l’accès des 
femmes aux services communautaires et 
aux fournisseurs de services, fournissent 
de l’aide et des renseignements aux 
femmes qui en ont besoin et augmentent 
la sensibilisation à la violence familiale. 

Les logements de deuxième étape offrent 
un logement sûr et abordable aux 
survivantes de VPI et leurs enfants. 

Les maisons de transition offrent un 
hébergement pendant un maximum de 
30 jours, une intervention en situation de 
crise et des services d’aiguillage pour les 
survivantes de VPI et leurs enfants. 

L’aide sociale, le logement abordable et 
l’établissement d’un domicile offrent une 
assistance financière pour répondre aux 
besoins fondamentaux. 

Le Service public d’éducation et 
d’information juridique Nouveau-
Brunswick est une excellente première 
étape pour se familiariser avec les 
ressources et obtenir des renseignements 
au sujet de la planification de la sécurité, 
les ordonnances d’intervention d’urgence 
et les services utiles.  

Les services de soutien pour les victimes 
de violence fournissent une liste à jour 
des numéros de téléphone des lignes 
d’écoute, des refuges et maisons de 
transition sans frais, des services 
d’approche et des logements de 
deuxième étape. 

MESURES DE SOUTIEN POUR LES 
SURVIVANTES DE VPI 
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ordonnance d’urgence ex parte dans un délai de 24 heures. La requérante présente une demande par 
téléphone en communiquant avec un fournisseur de service réglementé (p. ex. un agent de police, un 
programme de services d’aide aux victimes, une maison de transition, etc.) qui facilitera le processus de 
demande. Il n’y a PAS d’exigences relatives à l’ADMISSIBILITÉ FINANCIÈRE. L’ordonnance peut être en 
vigueur pendant un maximum de 180 jours; durant cette période, la survivante de VPI peut obtenir de l’aide 
auprès des services d’aide juridique du Nouveau-Brunswick, dans la mesure où elle est admissible, pour 
obtenir une solution plus permanente.  
 

Regardez le webinaire ici : https://www.youtube.com/watch?v=NWeo5bJ3Ngw&t 

  

https://www.youtube.com/watch?v=NWeo5bJ3Ngw&t
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Nous joindre 

 

 
  

Pour en savoir plus sur le projet Contribuer à la santé des survivantes de violence familiale dans les procédures de 
droit de la famille, rendez-vous sur https://alliancevaw.ca ou consultez nos centres de recherche partenaires. 

Centre Muriel McQueen Fergusson pour la recherche sur la violence familiale 
en partenariat avec l’Université St. Thomas 

https://learningtoendabuse.ca 
Dr Peter Jaffe (site Web) 
Dr. Katreena Scott (site Web) 
 
 

The Centre for Research and Education on Violence Against Women 
 

https://unb.ca/mmfc/ 

Dre Catherine Holtmann (site Web) 

Dre Karla O’Regan (site Web) 

The Freda Centre for Research on Violence Against Women and Children 
 

https://www.fredacentre.com 
Dre Margaret Jackson (site Web) 

Recherches Appliquées et Interdisciplinaires sur les Violences intimes, familiales et structurelles  
en partenariat avec l’Université du Québec à Montréal 
 
 

RESOLVE : Research and Education for Solutions to Violence and Abuse 

https://www.raiv.ulaval.ca/ 

Dre Geneviève Lessard 

Dre Dominique Bernier (site Web) 

https://umanitoba.ca/resolve  
Dre Kendra Nixon (site Web) 

https://alliancevaw.ca/
https://learningtoendabuse.ca/
https://www.edu.uwo.ca/faculty-profiles/peter-jaffe.html
https://www.edu.uwo.ca/faculty-profiles/katreena-scott.html
https://unb.ca/mmfc/
https://www.edu.uwo.ca/faculty-profiles/katreena-scott.html
https://www.stu.ca/criminology/karla-oregan/
https://www.fredacentre.com/
https://www.sfu.ca/iccrc/members/memberprofiles/margaret-jackson.html
https://www.raiv.ulaval.ca/
https://professeurs.uqam.ca/professeur/bernier.dominique/
https://umanitoba.ca/resolve
https://umanitoba.ca/faculties/social_work/staff/forms/557.html
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